
      

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 15 JUILLET 2022 

Pesticides de synthèse : relevons les distances 
minimales d'épandages et organisons la sortie 
progressive des pesticides à horizon 2030 

La préfecture d’Ille-et-Vilaine lance une consultation publique pour recueillir l’avis des 
habitant·e·s et acteurs du territoire sur les distances d’épandages de pesticides et les 
modalités d’information du public, formalisées dans des « chartes d’engagement » rédigées 
par la chambre d’agriculture départementale. Les élu·e·s écologistes et citoyen·ne·s de la 
Ville de Rennes, de Rennes Métropole, du département d’Ille-et-Vilaine et de la Région 
Bretagne ont jugé nécessaire de contribuer ensemble à ce débat vital pour l’agriculture, la 
santé et notre environnement. 

Les études récentes de l’INRAE viennent confirmer ce que l’on pressentait depuis longtemps 
: l’utilisation massive de pesticides de synthèse dans les cultures impacte directement les 
écosystèmes et la santé des habitant·e·s vivant à proximité. Plutôt que d’accorder des 
dérogations pour permettre de réduire les distances d’épandages déjà ridiculement faibles, 
le législateur doit donc d’urgence les relever : de 10 mètres, elles doivent passer à 150 
mètres minimum de toute habitation, établissement scolaire, lieu de travail ou de loisirs 
régulier. 

La transformation en profondeur de notre système agricole doit enfin être enclenchée dès 
maintenant, pour une sortie des pesticides au plus tard en 2030. D’une agriculture très 
majoritairement productiviste, intensive, dépendante aux intrants (engrais et pesticides de 
synthèse), dont on connaît désormais les conséquences néfastes sur la santé humaine et 
sur les écosystèmes, nous devons passer à une agriculture biologique, respectueuse du 
vivant et des sols, rémunératrice pour les agriculteurs et agricultrices. Pour opérer cette 
transformation et accompagner l’ensemble des acteurs et filières alimentaires, le soutien 
massif de l’État et de l’Europe (grâce à une réelle réforme de la Politique agricole commune) 
est indispensable. 

Matthieu Theurier et Valérie Faucheux, co-président.e.s du groupe écologiste et citoyen à la 
Ville de Rennes : 

« La législation nationale doit évoluer pour à la fois protéger les populations, la qualité de 
l’eau et la biodiversité, mais aussi assurer le futur même de notre production alimentaire. À 
terme, un modèle agricole relocalisé et durable permettra de retrouver notre autonomie 



alimentaire, de garantir un revenu digne à nos agriculteurs, agricultrices et préserver le 
vivant. » 

Valérie Faucheux, Matthieu Theurier et Morvan Le Gentil, co-président·e·s du Groupe 
écologiste et citoyen de la Ville de Rennes et de Rennes Métropole 

 

Olwen Dénès et Marion Le Frène, co-président·e·s du groupe Groupe écologiste fédéraliste et 
citoyen du Département d'Ille-et-Vilaine 

 

Claire Desmares, présidente des élu·e·s régionaux du groupe Les Écologistes de Bretagne 

 

      

 

 

 

 


